
                                                       

 
 

 
Paris, le 21 juin 2022 

n°31 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

La Direction générale des Finances publiques (DGFIP) présente son rapport d’activité pour 

2021 

 

2021, une  année de gestion de la crise sanitaire 

Dans un contexte toujours marqué par la crise sanitaire, la DGFIP a poursuivi l’application des 

mesures de bienveillance (reports d’échéances et délais de paiement, remboursements 

accélérés de crédits d’impôts, suspensions de poursuites, remises) en faveur des entreprises. 

En 2021,ce sont plus de 24 milliards d'euros qui ont été versés au titre du fonds de solidarité à 

2 millions d’entreprises et 1,77 milliards à 4520 entreprises au titre du dispositif dit des coûts 

fixes. 

 

2021, une année de reprise  

Les contrôles fiscaux ont pu reprendre et la lutte contre la fraude fiscale a retrouvé un niveau 

d'avant crise sanitaire avec 10,7 milliards d'euros encaissés 

Concernant le fonds de solidarité, 2,5 millions de demandes infondées on pu être écartées 

grâce aux contrôles pour un montant de 10,3 milliards d’euros. 

L’autorité judiciaire a fait l’objet d’une saisine pour 1620 dossiers en matière fiscale et de 

2542 plaintes pour fraude suite au contrôle du fonds de solidarité. 

 

De nombreux partenariats et coopérations ont aussi pu aboutir ou voir le jour, notamment : 

- avec la direction du Budget, sur la datavisualisation interactive de nos données,  

- avec la SNCF pour le recouvrement des amendes de transport,  

- avec le ministère de la Justice sur la lutte contre la fraude,  

- avec les URSSAF dans le cadre d’une feuille de route commune,  

- avec de nouvelles coopérations internationales. 

 



                                                       

2021, une année riche en nouvelles offres de services  

La création de AMI (Assistant de Messagerie Impôts), l’assistant virtuel dans le cadre de la 

campagne déclarative des revenus et ses 2.4 millions de conversations avec les usagers est un 

exemple de cette offre enrichie. 

Le nouveau service de déclaration des dons en ligne ouvert en juin 2021 a enregistré 32 % de 

dons déclarés directement en ligne depuis son ouverture, soit 64720 déclarations de dons 

effectuées en ligne en 2021. 

L’ouverture du service « Gérer mon bien immobilier » en août 2021 a permis à 4,5 millions de 

propriétaires de consulter directement dans leur espace personnel sur impots.gouv.fr les 

caractéristiques de leurs biens immobiliers. 

En 2021, c’est aussi 21 services (soit près de 500 emplois) qui ont été transférés vers des 

communes de tailles moyennes avec +35% de présence de la DGFiP dans les communes entre 

2019 et 2021 et 447 conseillers aux décideurs locaux déployés pour proposer un 

accompagnement aux élus locaux. 

 

Ce dynamisme rend les métiers de la DGFiP attractifs et attire les futurs candidats puisque 

plus de 5000 agents ont été recrutés en 2021 toutes voies de recrutement confondues. 

 

Retrouvez le rapport d’activité 2021 et son cahier statistique : 

https://www.impots.gouv.fr/node/25585 

https://www.impots.gouv.fr/node/25586 
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